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F2i - Infrastructure Debt Fund 1 

INFORMATIONS SUR LA DURABILITÉ conformément à l'art. 10 du Règlement (UE) 

2019/2088 

 

a) Résumé  

 F2i-Infrastructure Debt Fund 1 (ci-après également le « Fonds ») est un produit qui entre dans le 

champ d'application de l'art. 8 du Règlement (UE) n° 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil 

du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 

services financiers (Règlement Disclosure ou « SFDR »). Il s'agit donc d'un produit qui non seulement 

intègre le risque de durabilité dans le processus de prise de décision en matière d'investissement, mais 

qui, sans pour autant avoir un objectif de développement durable, favorise également certaines 

caractéristiques environnementales et sociales, en particulier : l'utilisation efficace et durable des 

sources d'énergie, l'utilisation efficace des matières premières et la réduction de la pollution, 

l'urbanisation durable et la compétitivité et la qualité des services dans les zones suburbaines ; l'accès 

généralisé aux données et aux nouvelles technologies. 

Les risques ESG et le suivi des indicateurs de durabilité pour évaluer les caractéristiques 

environnementales et sociales promues par le Fonds et les bonnes pratiques de gouvernance des 

entreprises investies font partie intégrante de la stratégie du Fonds, tant dans la phase d'investissement 

que dans celle de la gestion du portefeuille.  

En ce qui concerne la phase d'investissement, la stratégie du Fonds prévoit la mise en œuvre de 

mesures, définies dans la Politique ESG de F2i, visant à (i) exclure en amont tous les investissements 

dans des secteurs qui peuvent être considérés comme non éthiques ou ayant un impact négatif excessif 

sur les facteurs de durabilité (« screening négatif ») (ii) évaluer l'adoption de critères positifs en se 

concentrant, lors de la phase de scouting, sur les secteurs et les investissements qui sont cohérents 

avec les caractéristiques environnementales et sociales promues par le produit financier (« screening 

positif ») ; évaluer, pour chaque actif cible au stade de l'investissement, un ensemble d'indicateurs 

clés de risque qui prennent en compte les aspects environnementaux, sociaux et de gouvernance de 

l'actif (« notation ESG »). Une note de 1 à 5 est attribuée à ces indicateurs clés de risque en fonction 

de leur criticité, ce qui permet d'obtenir, par leur moyenne pondérée, une mesure du Risque ESG (qui 

peut également prendre des valeurs de 1 à 5). Dans le cas où le Risque ESG obtenu par la fonction 

Risk Management prend des valeurs supérieures à 4, F2i SGR ne procédera pas à l'investissement en 

question. 

En ce qui concerne le suivi de la performance ESG des sociétés du portefeuille, F2i utilise des données 

primaires collectées directement auprès des sociétés gérées par le Fonds sur une base annuelle à 

travers un modèle (reporting package) développé sur la base des principales normes internationales 

de reporting sur le développement durable. Les données sont analysées et vérifiées par l'unité 
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organisationnelle Durabilité ESG, avec le soutien d'un prestataire externe. En outre, afin de 

promouvoir l'amélioration continue de la performance ESG et la diffusion des bonnes pratiques en 

matière de développement durable, F2i SGR établit un dialogue et des actions d'engagement 

spécifiques avec les sociétés du Fonds. 


